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Avis de non-responsabilité 

Le contenu et les résultats de ce rapport sont produits et présentés par le bénéficiaire de subvention 
au Programme d’innovation en construction bois (Programme). Le ministère des Ressources 
Naturelles et des Forêts (MRNF), ainsi que le Plan pour une Économie Verte 2030 (PEV) ne sont 
pas responsables du contenu de ce document.  

Chacune des sections de ce rapport est expliquée dans le Protocole de quantification des émissions 
de gaz à effet de serre attribuables à la fabrication de matériaux de structure pour divers scénarios 
de bâtiments (Protocole).  
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1. Projet GES  

1.1 Parties prenantes du Projet GES  

− Bénéficiaire de subvention : Logisco; 

− Responsable administratif de l’aide financière : Véronique Roberge, Logisco; 

− Responsable – Rapport du projet GES : Étienne Gauthier-Turcotte, L2C Experts; 

− Responsable des estimations de quantités de matériaux : 

o Projet construit :  

o Étienne Gauthier-Turcotte, Ingénieur en structure, L2C Experts; 

o Marie-Laure Fillion, CPI, L2C Experts; 

o Scénario de référence :  

o Marie-Laure Fillion, CPI, L2C Experts; 

o Étienne Gauthier-Turcotte, Ingénieur en structure, L2C Experts; 

− Responsable de la quantification des émissions de GES : Étienne Gauthier-Turcotte, L2C 
Experts (quantification effectuée avec Gestimat);  

− Responsable de la vérification du rapport de projet GES : MNP. 

1.2 Titre et lieu de réalisation du projet de construction 

­ Le KOS 5; 

­ Ville de Québec, arrondissement des Rivières. 

1.3 Description du projet de construction 

Il s'agit d'une construction à ossature légère de bois, érigée sur 6 niveaux et d'usage C (habitation). 
Cet immeuble comporte 70 logements avec un solarium au toit. L'aire totale habitable est de 74300 
pi². Le bâtiment est assis sur un stationnement souterrain relié aux autres phases du projet. 

Les murs porteurs sont en bois et préfabriqués en usine. Il en est de même pour les fermes de toit. 
Nous sommes des adeptes de la préfabrication et elle est utilisé où cela est possible. Dans le cadre 
de l’aide à la conception, la composition de l'ensemble plancher/plafond a été améliorée ! Nous 
avons remplacé la traditionnelle chape de béton par une chape sèche (de type Fermacell), et l’avons 



5 

 

jumelée à d'autres améliorations dans la composition des planchers et plafonds en considérant les 
tests de performances réalisés. Il s'agit sans contredit d’une première dans l'une de nos structures 
à ossature légère de bois de 5-6 étages. Nous avons également remplacé la traditionnelle barre 
résiliente dans les murs, trop souvent faite avec une installation déficiente, par un Z barre. Cela 
implique de changer et d'adapter plusieurs de nos méthodes de construction. 

Autres points intéressants et éléments distinctifs :  

­ Les cages d’escalier de ce bâtiment sont en NLT (via une demande de mesure différente) 
alors que celles des phases précédentes sont en acier léger. Nous avons développé des 
assemblages performants pour fixer les paliers et la toiture et allons accélérer la mise en 
place et éliminer les escaliers de chantier extérieurs. 

­ La toiture sera de type commerciale (isolation sur le pontage de bois) permettant ainsi de 
gagner du temps et de limiter l'exposition aux intempéries. Cela contribue aussi à diminuer 
la durée de la structure aux incendies.  

­ Un solarium en bois massif de bonne dimension sera construit en toiture avec une structure 
réfléchie pour contrôler la transmission de vibrations et de sons aux logements situés en 
dessous. 

Le bâtiment KOS 5 est innovant par l’élimination des produits cimentaires (béton/auto-nivelant) des 
assemblages plancher/plafond en proposant des systèmes alternatifs qui ont pour effet de réduire 
l’empreinte carbone tout en offrant un isolement acoustique égal ou supérieur aux systèmes 
composés de chape de béton. L’aide à la conception a permis la réalisation d’une étude divisée en 
plusieurs étapes et sous-rapports. Elle a surtout permis de développer une composition nouvelle et 
non commercialisée à ce jour qui offre des comportements acoustiques sous impact similaire à un 
système de béton structural. 

Le système ainsi développé présente un fort potentiel de commercialisation par les résultats 
obtenus. 

1.4 Description et justification du scénario de référence 

Afin d’assurer la comparabilité du scénario de référence modélisé pour un projet donné, nous 
pouvons confirmer que les points suivants sont similaires pour chacun des scénarios étudiés : 

­ La géométrie du bâtiment, la superficie de plancher totale et le nombre d’étages; 

­ La hauteur libre nette équivalente pour tous les scénarios; 

­ Les fonctionnalités offertes par les systèmes constructifs. 

En plus du projet construit (Option 1 - Ossature légère en bois avec panneaux Fermacell dans la 
composition du plancher), deux autres scénarios ont été étudiés : 
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- Option 2 : Ossature légère en bois avec chape de béton en remplacement des panneaux 
Fermacell; 

- Option 3 : Système structural de dalle sur poteaux en béton armé. 

Obstacles 
Option 1 

Projet construit 
(projet GES) 

Option 2 
Scénario de 

référence #1 (chape 
de béton) 

Option 3 
Scénario de 
référence #2 

(structure en béton 
armé) 

Règlementaire Aucun obstacle Aucun obstacle Aucun obstacle 

Pratique courante 

Obstacle : 
L’utilisation de 
panneaux Fermacell 
est moins répandue.  

Aucun obstacle Aucun obstacle 

Financier Aucun obstacle Aucun obstacle Aucun obstacle 

Technologique 
 

Obstacle : Une 
analyse par une firme 
spécialisée en 
acoustique a été 
effectuée pour 
confirmer la 
performance 
adéquate des 
panneaux Fermacell. 

Aucun obstacle Aucun obstacle 

Ressources humaines 

Obstacle : Nécessite 
une prise de 
connaissance de la 
main d’œuvre lors de 
l’installation des 
panneaux en raison 
de son utilisation 
moins courante. 

Aucun obstacle Aucun obstacle 

Infrastructure Aucun obstacle Aucun obstacle Aucun obstacle 
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Obstacles 
Option 1 

Projet construit 
(projet GES) 

Option 2 
Scénario de 

référence #1 (chape 
de béton) 

Option 3 
Scénario de 
référence #2 

(structure en béton 
armé) 

Culturel, 
géographique, 
climatique 

Aucun obstacle 

Obstacle mineur : 
Poids de la structure 
légèrement supérieur 
à celle du projet 
construit pouvant 
rendre le 
dimensionnement des 
fondations ou 
système de 
résistance aux forces 
latérales plus 
complexe. 

Obstacle : Poids de 
la structure largement 
supérieur ne 
permettant pas son 
utilisation sans une 
bonne capacité 
portante du sol. 

Marché Aucun obstacle Aucun obstacle Aucun obstacle 

Institution, perception 
du public 

Obstacle : Le public 
considère souvent le 
matériau bois est 
souvent vue comme 
inférieur au béton en 
termes de qualité, 
surtout au niveau 
acoustique.  

Obstacle : Le public 
considère souvent le 
matériau bois est 
souvent vue comme 
inférieur au béton en 
termes de qualité, 
surtout au niveau 
acoustique. 

Aucun obstacle 

En analysant le tableau ci-haut, l’option #3 présente le moins d’obstacles et sera donc retenue 
comme scénario de référence pour le présent rapport.  

Au sujet du scénario de référence, la suite de cette section se veut une description des méthodes et 
hypothèses ayant mené aux quantités de matériaux projetées. 

L2C a contribué à l’élaboration d’un bâtiment type 4-6 étages avec Cecobois. Ce faisant, de 
nombreuses données ont été collectées sur différents projets afin de faire ressortir les tendances et 
généralités des bâtiments. Lors de l’élaboration des hypothèses du scénario de référence en béton, 
ces données ont été utilisées.  

Les fondations étant grandement affectées par le poids de la structure, les éléments principalement 
impactés par ce poids sont les semelles isolées de même que les radiers situés sous les murs de 
refends. Pour cette raison, ces deux éléments ont été réévalués à la hausse en fonction de 
l’augmentation des charges et des données provenant des études antérieures réalisées par L2C 
avec Cecobois. 

La trame structurale des colonnes s’est basée sur l’hypothèse d’une allée de circulation ainsi que 
d’avoir une colonne à chaque deux cases de stationnement. Cette hypothèse s’est avérée justifiée 
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également puisque nous obtenons un rapport de 0.0397 colonne/m2 de superficie, alors que le 
bâtiment type développé avec Cecobois utilisera un rapport de 0.04. Les colonnes considérées ont 
des dimensions de 300x600 mm, ce qui est le plus répandu avec une telle trame dans des bâtiments 
de 6 étages. La résistance du béton est variable étant donné que plus nous sommes dans les 
niveaux inférieurs du bâtiment, plus les colonnes reprennent de charges. En analysant différents 
projets, le choix s’est porté sur du 35 MPa pour le sous-sol et le RDC ainsi que du 30 MPa sur les 
autres niveaux.  

Les dalles de béton dimensionnées chez L2C ont presque toujours les caractéristiques de 230 mm 
avec du béton de 30 MPa. Ce faisant, cette même hypothèse est posée. Le ratio d’armature 
considéré est celui obtenu avec le bâtiment type de Cecobois, soit 64 kg/m3 pour les dalles de RDC 
et 70.2 kg/m3 pour les dalles des étages.  

Les balcons calculés dans le scénario de référence sont en dalle sur sol au RDC ainsi qu’en 
prolongement de la dalle structurale aux étages. Il s’agit de la façon de faire la plus répandue dans 
le milieu. Des balcons de 180 à 205 mm avec un béton de 30 MPa ont été calculés. Le ratio 
d’armature utilisé est de 180 kg/m3 aux étages et 140 kg/m3 au RDC ainsi qu’à la toiture tel qu’obtenu 
dans l’élaboration du bâtiment type avec Cecobois. 

Les toitures des bâtiments en béton chez L2C sont presque toujours conçues comme étant 230 à 
380 mm avec un béton de 30 MPa. Le ratio de 60.9 kg/m3 d’armature utilisé est celui obtenu dans 
l’élaboration du bâtiment type avec Cecobois.  

Les murs de refend sont un élément complexe à déterminer dans un scénario de référence puisqu’ils 
varient en fonction du type de sol et du poids du bâtiment. Lors de l’élaboration du bâtiment type 
avec Cecobois, un ratio de 0.018 m de longueur de mur de refend par superficie de plancher (m2) a 
été déterminé. Ce même ratio a donc été utilisé pour obtenir la longueur de 20.9 m. De manière 
générale, en analysant différents projets en béton, les murs de refend ont une largeur de 300 mm et 
leur béton change à chaque 2 étages. C’est pour cette raison que des murs de 300 mm ayant un 
béton de 35 MPa au N1-N2, 30 MPa au N3-N4 et 25 MPa au N5-N6 ont été analysés. Les ratios 
d’armature considérés sont ceux obtenus dans le projet avec Cecobois, soit 112.2 kg/m3 (N1-N2), 
91.7 kg/m3 (N3-N4) et 80.2 kg/m3 (N5-N6).  

Les murs extérieurs sont un élément qui différentie un bâtiment en ossature légère d’un bâtiment en 
béton puisqu’ils sont non-porteurs dans le cadre du bâtiment en béton. Ce faisant, des montants 
métalliques de calibre 152 mm espacés à chaque 406 mm ont été calculés sur la longueur du 
périmètre. Il s’agit d’un élément remarqué comme redondant sur les plans d’architecte. La même 
méthodologie a été utilisée lors de la quantification des murs intérieurs, mais en considérants des 
montants métalliques de calibre 92 mm espacés au 600 mm. Les murs intérieurs considérés dans 
les différents scénarios sont uniquement ceux de corridors et interlogements. Les murs à l’intérieur 
même d’un logement ont été considérés dans les deux premiers scénarios lorsqu’ils étaient porteurs 
mais n’ont jamais été considérés pour le scénario de référence étant donné qu’ils ne seraient pas 
absolument nécessaires pour celui-ci.  
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Dans le scénario de référence, la partie solarium a été conservée comme étant identique à celle du 
bâtiment tel que construit. Étant faite en acier ou en bois d’ingénierie, la structure en ossature légère 
en bois ou en béton n’a pas d’impact sur cette partie du bâtiment.  

 

1.5 Données du projet GES 

Les quantités de matériaux pour le projet construit de même que le scénario de référence sont 
disponible en annexe de ce présent rapport. Des commentaires/précisions de même que les 
méthodes d’estimation y sont indiquées. 

Afin d’appuyer ces quantités, les plans de structure du projet construit seront fournis conjointement 
à ce rapport. De plus, un croquis de la structure considérée pour le scénario de référence a été joint 
en annexe. 

En addition, des lettres d’attestation confirmant que les niveaux de précision souhaités (plus de 95% 
pour le scénario construit et plus de 80% pour le scénario de référence) ont bien été considérés et 
obtenus.  

Finalement, à des fins statistiques, voici les volumes totaux de produits du bois ayant été utilisés 
dans le projet construit. Ces données sont extraites du scénario en question sur la plateforme 
Gestimat. 

Tableau 1 - Quantité de bois utilisée sur le projet construit 

VOLUME TOTAL DE BOIS 

DANS LE PROJET 

(m3) 

VOLUME TOTAL DE BOIS 

D’OEUVRE 

(m3) 

VOLUME TOTAL DE 

PANNEAU OSB OU 

CONTREPLAQUÉ 

(m3) 

VOLUME TOTAL DE BOIS 

LAMELLÉ-COLLÉ 

(m3) 

741.2 506.1 222.5 12.6 

 

2. Quantification des émissions de GES  

À la suite de la compilation des quantités dans le logiciel Gestimat, les rapports de quantification des 
émissions de GES ont été obtenus. Les rapports analysant ces émissions par systèmes constructifs 
pour le projet construit de même que pour le scénario de référence sont disponibles en annexe.  

Le rapport en annexe indique également la réduction d’émissions de GES ayant pu être obtenue sur 
le projet construit en rapport avec le scénario de référence. 
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Tableau 2 - Réduction des émissions de GES du projet construit 

ÉMISSIONS GES DU 

SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE 

(kg éq. CO2) 

ÉMISSIONS GES DU 

PROJET CONSTRUIT  

(kg éq. CO2) 

RÉDUCTION DES 

ÉMISSIONS GES  

(kg éq. CO2) 

1 455 556 657 395 798 161 

 

Ainsi, il est possible d’en analyser que des réductions de 54.8% d’émissions de GES ont pu être 
obtenue par l’utilisation du bois et de matériaux innovants.  
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3. Annexes

Annexe 1 – Tableau des quantités de matériaux 
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Annexe 2 – Lettre des estimateurs de quantités de matériaux 
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Annexe 3 – Rapports complets du Gestimat 
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Annexe 4 – Croquis structuraux du scénario de référence 
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Annexe 5: Rapport des activités de vérification du rapport de projet GES du 
KOS 5
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